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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Aides de l'Etat
Question écrite n° 45635

Texte de la question

M. Germain Gengenwin attire l'attention de M. le ministre de la culture sur les consequences du decret no 96-
410 du 10 mai 1996. En limitant l'aide accordee a la presse hebdomadaire regionale et locale redigee
exclusivement en langue francaise, ce decret cree une discrimination injustifiee au detriment des publications
bilingues ou en langue regionale. Cette discrimination prejudiciable aux publications bilingues contrevient
d'ailleurs aux articles 10 et 14 de la Convention europeenne des droits de l'homme ainsi qu'au droit
communautaire. Il lui rappelle que dans sa decision du 29 juillet 1994 le Conseil constitutionnel a admis que la
liberte d'expression incluait la liberte de choix dans la langue. Dans ces conditions, il lui demande de mettre un
terme a ce traitement discriminatoire et de l'informer des mesures qu'il compte prendre afin d'aider l'ensemble
de la presse regionale et locale.

Texte de la réponse

Le critere relatif a la langue francaise prevu par le decret du 10 mai 1996 instituant une aide aux publications
hebdomadaires regionales et locales ne saurait etre considere comme constitutif d'une atteinte a la liberte
d'expression, principe garanti par le bloc constitutionnel et plusieurs conventions internationales auxquelles la
France est partie. En effet, l'exclusion des publications en langues regionales au titre de cette aide sectorielle -
par laquelle le Gouvernement a souhaite apporter un soutien particulier a une categorie specifique de presse -
ne porte nullement atteinte a l'usage et a la diffusion des langues regionales en tant que telles. Aussi, l'exigence
relative a la redaction en langue francaise des publications repond-t-elle a un motif legitime de limiter cette aide
aux publications d'information politique et generale beneficiant d'un assez large lectorat. En outre, elle n'opere
aucune discrimination entre ressortissants nationaux et communautaires et ne contrevient pas au principe de
libre circulation des produits. Il convient par ailleurs de rappeler que les publications redigees en langues
regionales peuvent obtenir un numero d'agrement aupres de la commission paritaire des publications et
agences de presse afin de beneficier de tarifs postaux preferentiels et d'avantages fiscaux. Au regard de ces
aides indirectes a la presse, qui constituent la partie la plus importante du soutien que l'Etat apporte au
pluralisme, l'aide directe instituee au benefice des publications hebdomadaires regionales et locales est minime.
L'acces des publications redigees en langue regionale au benefice des aides publiques correspond ainsi a la
volonte du Gouvernement de participer au rayonnement des langues et des cultures regionales faisant partie
integrante de notre patrimoine national.
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